
DÉBATS DES COMMUNES

gnés. Ils ont en outre décidé que les gouver-
nements membres chercheraient à obtenir les
réactions d'autres gouvernements à la mise en
œuvre du programme global d'explorations et
de négociations qu'ils envisagent.

19. Les ministres ont examiné le premier
rapport du Comité de l'alliance sur les défis
de la société moderne et se sont félicités des
progrès réalisés par ce comité pendant la
période de six mois qui s'est écoulée depuis
sa création et qui témoignent effectivement de
la valeur de la coopération alliée sur les pro-
blèmes les plus urgents de l'environnement
humain. Les études approfondies actuellement
en cours contribueront à une action nationale
et internationale touchant à de nombreuses
questions posées par l'environnement, tels que
les problèmes prioritaires comme celui de la
pollution de l'air et de l'eau.

20. Les ministres sont d'avis que les résul-
tats des travaux de l'alliance sur l'environne-
ment humain pourraient notamment servir de
base à un élargissement de la coopération
entre l'Est et l'Ouest dans un domaine qui
prend une importance sans cesse croissante.
Ils estiment que cette coopération pourrait
être assurée soit par l'intermédiaire d'organis-
mes internationaux existants fournissant un
cadre approprié, soit par toute autre méthode
adéquate.

21. La prochaine session ministérielle du
Conseil de l'Atlantique Nord se tiendra à
Bruxelles en décembre 1970.

DÉCLARATION SUR LES RÉDUCTIONS
MUTUELLES ET ÉQUILIBRÉES

DE FORCES

1. Réunis à Rome les 26 et 27 mai 1970, les
ministres des pays participant au programme
de défense intégrée de l'alliance atlantique
rappellent et réaffirment les engagements de
leurs nations de poursuivre une politique
orientée vers la réduction des tensions dans le
cadre de leur constante recherche d'une paix
juste et durable. Ils rappellent en particulier
l'appel qu'ils avaient adressé précédemment à
l'Union Soviétique et aux autres pays de l'Eu-
rope de l'Est pour qu'ils se joignent à leurs
efforts visant à étudier la possibilité de parve-
nir à des réductions mutuelles et équilibrées
de forces.

2. L'objectif de ces travaux entrepris par
leurs représentants a été l'élaboration d'une
base réaliste en vue d'une exploration active
et à bref délai entre les parties intéressées

tout en cherchant à établir de cette façon si
cette base peut servir de point de départ à des
négociations fructueuses. De telles conversa-
tions exploratoires aideraient les parties inté-
ressées à déterminer en détail les critères et
les objectifs en vue des négociations de fond
qui devraient suivre, en temps utile, dans une
enceinte à déterminer. Elles fourniraient éga-
lement un véritable témoignage de la bonne
volonté de créer la confiance entre l'Est et
l'Ouest.

3. Les ministres invitent les pays intéressés
à tenir des conversations exploratoires sur les
réductions mutuelles et équilibrées en Europe
en se référant spécialement à la région cen-
trale. Ils se sont mis d'accord pour que, au
cours de telles conversations, les alliés avan-
cent les considérations suivantes:

(a) Les réductions mutuelles de forces
devraient être compatibles avec les inté-
rêts vitaux de la sécurité de l'alliance et
ne devraient pas entraîner de désavan-
tage militaire pour l'une ou l'autre partie
compte tenu des différences provenant de
considérations géographiques ou autres;
(b) Les réductions devraient s'établir sur
une base de réciprocité et être échelon-
nées et équilibrées quant à leur ampleur
et à leur rythme;
(c) Les réductions devraient comprendre
des forces stationnées et autochtones et
des systèmes d'armes dont elles se ser-
vent dans la zone concernée;
(d) Une vérification et des contrôles
appropriés sont nécessaires pour assurer
le respect des accords concernant les
réductions mutuelles et équilibrées des
forces.

4. Les ministres ont demandé à titre de
première mesure au Ministre des Affaires
étrangères de l'Italie de transmettre cette
déclaration en leur nom par la voie diploma-
tique à toutes les autres parties intéressées, y
compris les gouvernements neutres et non ali-
gnés. Ils ont en outre décidé que lors de leurs
contacts habituels d'ordre bilatéral et autres,
les gouvernements membres chercheraient à
obtenir d'autres gouvernements des réponses
et des réactions. Les membres de l'alliance se
consulteront de façon plus approfondie quant
aux résultats de leurs sondages afin de per-
mettre à l'alliance de déterminer les nouvelles
explorations individuelles ou conjointes qui
pourraient être utiles.
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